
 

 
 
 
 

Chers intervenants de l'industrie, 

Le ministère de la Sécurité des aliments et des médicaments (MSAM) de la Corée du Sud a confirmé que 
tous les fabricants étrangers doivent s'inscrire en vertu de la Loi spéciale sur les aliments importés. Par 
« fabricants étrangers », on entend les installations où des aliments importés sont fabriqués, transformés, 
emballés et entreposés. Les installations où des produits finis sont fabriqués doivent aussi être inscrites à 
titre de fabricant. Le Canada a confirmé que les silos et les silos-élévateurs doivent être inscrits en tant 
qu'installations étrangères en vertu de la loi susmentionnée. Les fabricants étrangers doivent s'inscrire 
auprès du MSAM au moins sept jours ouvrables avant la déclaration de l'importation. Le MSAM a accordé 
une période de grâce de six mois pour l'inscription obligatoire, et les installations étrangères peuvent 
continuer d'exporter des produits vers la Corée du Sud jusqu'au 4 août 2016 sans s'inscrire.  

Pour vous inscrire, visitez le : https://impfood.mfds.go.kr/#!CFAAA01F010 (REMARQUE : le site est en 
coréen, mais les applications sont en anglais). Selon nos informations, il serait plus facile de s'inscrire avec 
l'aide d'un agent ou d'un importateur coréen. 
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